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n° 101 444 du 23 avril 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 novembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise,

contre la décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le

19 octobre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 3 avril 2013.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me P. HUGET, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine bamiléké, de religion

protestante et sans affiliation politique. Vous êtes commerçant et propriétaire d’une voiture.

Une de vos connaissances vous a demandé de transporter de Bonamoussadi à Yaoundé, des affiches

caricaturant le président Biya et réclamant l’alternance démocratique en 2011, en opposition avec les

déclarations du président de modifier la constitution afin de pouvoir briguer un troisième mandat
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présidentiel. Vous êtes arrêté lors d’un contrôle routier à Mbankomo, le 10 janvier 2008, détenu dans un

camp militaire de Yaoundé jusqu’au 12 janvier 2008 puis transféré en un lieu inconnu et finalement

incarcéré, à partir du 15 janvier 2008 à la prison centrale de Mfou où vous êtes malmené par les autres

prisonniers qui vous empêchent de boire et de manger tant que vous ne vous êtes pas acquitté du droit

de cellule. Vous tombez malade, et êtes hospitalisé le 20 janvier. Vous vous évadez le 25 janvier 2008

avec l’aide de l’infirmier en chef, collègue de votre mère. Cette dernière s’occupe de votre départ du

pays.

Vous arrivez sur le territoire du Royaume le 1er février 2008 et, dépourvu de toute pièce d’identité, vous

introduisez une première demande d’asile le même jour. Celle-ci se solde par une décision de refus du

statut de réfugié et de refus du statut de la protection subsidiaire qui vous est notifiée par le

Commissariat général en date du 3 mars 2008. Vous introduisez un recours contre cette décision

auprès du Conseil du Contentieux des étrangers qui, dans son arrêt 16977 du 7 octobre 2008, confirme

la décision du Commissariat général.

Le 24 août 2009, vous introduisez une deuxième demande d’asile. Après une analyse approfondie, le

Commissariat général vous notifie une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire le 15 octobre 2010. Vous saisissez le Conseil du Contentieux des étrangers qui,

en date du 8 février 2011, confirme à nouveau la décision négative du Commissariat général. Vous

introduisez un recours auprès du Conseil d’Etat qui rejette celui-ci.

Le 20 juin 2012, vous introduisez une troisième demande d’asile à l’appui de laquelle vous versez la

carte orange de votre ex-compagne, [T.N.M.S.], avec qui vous auriez été marié coutumièrement.

Ensuite, vous produisez votre acte de naissance, ceux de vos enfants, ainsi que la carte d’identité de

votre ex-compagne, comme déjà fait lors de vos précédentes demandes, et invoquez craindre les

persécutions des autorités de votre pays en raison des problèmes rencontrés par votre ex-compagne.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. En effet, les nouveaux éléments que vous avez présentés devant

lui à l’appui de votre troisième demande d’asile ne le convainquent pas que la décision eût été différente

s’ils avaient été portés en temps utile à sa connaissance.

D’emblée, il faut rappeler que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect

dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre des

précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que si cet élément

avait été porté en temps utile à la connaissance de l’autorité qui a pris la décision définitive, la décision

eût été, sur ces points déjà tranchés, différente.

Dans le cas d’espèce, vous invoquez craindre les persécutions de vos autorités en raison des

problèmes rencontrées par votre ex-compagne. Puis, vous évoquez les mêmes faits que lors de vos

précédentes demandes, à savoir les recherches menées à votre encontre par les autorités

camerounaises pour avoir transporté des affiches caricaturant le président Biya et réclamant

l’alternance démocratique en 2011. Or, vos déclarations relatives à ces derniers événements ont été

considérées non crédibles, tant par le Commissariat général que par le Conseil du Contentieux des

étrangers. Le Conseil estime ainsi « […] le récit de la partie requérante largement invraisemblable […] »

(Conseil du contentieux, arrêt n°16977 du 7 octobre 2008).

Partant, ces autorités estimaient que les faits à la base de la première demande ne pouvaient pas être

tenus pour établis et donc, que ni la crainte de persécution, ni le risque de subir des atteintes graves

n’étaient fondés dans votre chef. Dès lors, il reste à évaluer la valeur probante des pièces que vous

versez à l’appui de votre troisième demande et d’examiner si ces nouveaux éléments permettent de

modifier les décisions précédemment prises à votre égard.

Tel n’est pas le cas en l’espèce.
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Ainsi, vous présentez le carte orange de votre ex-compagne afin de prouver sa présence en Belgique

(réf CGRA 11/24493). Vous affirmez qu’elle pourrait témoigner en personne des persécutions que vous

auriez subies au Cameroun en 2008 (cf. rapport d’audition, p. 4), comme elle l’avait fait par courrier lors

de vos précédentes demandes. Or, il convient de rappeler que les persécutions invoquées ont été

réputées non crédibles tant par le Commissariat général que par le Conseil du Contentieux, et cela en

tenant déjà compte du témoignage de votre ex-compagne. Dès lors, le Commissariat général ne

comprend pas en quoi celle-ci parviendrait, cette fois-ci, à rendre votre récit crédible par son

témoignage oral à caractère privé ; d’autant moins que vous n’y êtes jamais parvenu vous-même, alors

que vous êtes le principal concerné dans cette prétendue affaire.

Ensuite, après que l’Officier de protection ait souligné les déclarations écrites de votre avocat selon

lesquelles, en cas de retour au Cameroun, vous subiriez vous-mêmes les conséquences préjudiciables

résultant cette fois non des persécutions que vous invoquez, mais de problèmes spécifiquement liés à

votre ex-compagne, vous répondez : « il est possible qu’on m’interpelle moi pour savoir où elle est (…)

je trouve que mon avocat a quelque part raison » (cf. rapport d’audition, p. 6). Puis, vous ajoutez que

vous pourriez être torturé par vos autorités afin de vous forcer à révéler l’endroit où se trouve votre ex-

compagne (ibidem).

A ce sujet, il y a d’abord lieu de relever que vous ne prouvez nullement le lien qui vous unit à [T.N.M.S.],

votre ex-compagne. Les seuls commencements de preuves que vous affirmez pouvoir fournir sont des

photographies de vous deux. Toutefois, malgré le délai accordé par le Commissariat général, vous

n'avez pas été en mesure de les poduire. En tout état de cause, de simples photographies ne pourraient

suffir à établir le lien qui vous aurait uni durant plus de quatre ans.

Par ailleurs, les problèmes rencontrés en 2011 par votre ex-compagne n’ont pas davantage été

considérés comme crédibles par le Commissariat général (voir rapport d'audition et décision dans la

farde bleue). A supposer qu’ils soient un jour établis par le Conseil du Contentieux, vous ne pouvez

démontrer que ces problèmes pourraient vous porter préjudice au Cameroun. En effet, lorsque vous

avez été invité à expliquer les raisons pour lesquelles vous seriez personnellement visé par vos

autorités alors que vous avez quitté le Cameroun depuis plus de quatre ans et demi déjà, vous

répondez de manière vague et laconique : « nous sommes au Cameroun, ce n’est pas exclu » (ibidem).

Cette explication ne peut emporter la conviction du Commissariat général. De surcroit, celui-ci considère

qu’il n’est pas vraisemblable que vos autorités s’acharnent ainsi sur votre personne alors que vous ne

vivez plus avec votre ex-compagne depuis le mois de janvier 2008, que les enfants de votre ex-

compagne n’ont, quant à eux, jamais été inquiétés et que les élections présidentielles, à l’origine des

ennuis de cette dernière, ont eu lieu en octobre 2011, soit il y a un an déjà. Interpellé sur ce point, vous

êtes dans l’incapacité de fournir une explication convaincante, vous bornant à répondre qu’au

Cameroun, la loi n’est pas toujours respectée. Mais, en tout état de cause, vous n’êtes pas en mesure

de préciser les risques que vous pourriez encourir (cf. rapport d’audition, p. 8). De telles allégations

sans fondement ne peuvent être retenues.

En outre, interrogé sur les prétendus problèmes rencontrés par votre ex-épouse, vous ne vous montrez

pas plus convaincant. Ainsi, vous n’êtes pas même capable d’expliquer les circonstances dans

lesquelles celle-ci aurait été arrêtée, ni dans lesquelles elle se serait évadée (cf. rapport d’audition, p. 7).

Vous justifiez votre ignorance en expliquant que poser ces questions ne vous « a pas traversé l’esprit »

(ibidem). Or, ce désintérêt manifeste constitue une nouvelle indication du manque de crédibilité de vos

déclarations quant aux persécutions que vous pourriez subir en cas de retour dans votre pays. Que

vous ne soyez pas capable de préciser les raisons du départ de votre ex-épouse du Cameroun jette le

discrédit sur l’ensemble de vos déclarations.

Au vu de ces éléments, le Commissariat général estime que la décision n’aurait pas été

différente si vous les aviez exposés lors de votre première demande d’asile. Au contraire, ils en

auraient renforcé sa conviction.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués
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La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l'article 1er, A, 2 de la Convention

internationale de Genève relative au statut des réfugiés et du Guide de procédure, de l'article 8 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme, des articles 2, 8, 9, 10 et 16 de la

Convention internationale des droits de l'enfant, des articles 22 , 22bis de la Constitution belge, de la

violation des articles 48/2 à 48/4, 51/5 à 51/7, 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire,

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, pris de la motivation absente, inexacte,

insuffisante ou contradictoire et dès lors de l'absence de motifs légalement admissibles, de l'erreur

manifeste d'appréciation, de la violation des principes de bonne administration ».

La partie requérante demande au Conseil ; à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ; à

titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée ; à titre encore plus subsidiaire, de lui accorder le statut

de protection subsidiaire prévu par l’article 48/4 de la loi.

4. Nouvelles pièces

A l’audience, la partie requérante dépose la copie d’un certificat de résidence ainsi que la copie d’une

carte de séjour au nom de Mme T.N.M.S.

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans le

cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.

5. Questions préalables

En l’espèce, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil

d’Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E.,

arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient, d’expliquer de quelle manière

l’acte attaqué violerait les articles 2, 8, 9, 10 et 16 de la convention internationale des droits de l'enfant

ainsi que les articles 22 , 22bis de la Constitution.

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.

Le Conseil observe également que la partie requérante reste en défaut d’identifier le principe général de

bonne administration qu’elle estime avoir été méconnu en l’espèce, ceci alors même que le Conseil

d’Etat a déjà jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil de céans se rallie, que « le principe

général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus

circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n°188.251 du 27 novembre

2008). Dès lors, en raison du manque de précision relevé ci avant, la partie requérante demeure en

défaut d’expliquer en quoi la décision querellée serait constitutive d’une violation du principe de bonne

administration qu’elle a entendu viser en termes de moyen. Dans ces circonstances, force est de

constater qu’en ce qu’il est pris de la violation du principe de bonne administration, non autrement

précisé, le moyen ne peut qu’être déclaré irrecevable.

En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il

statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, il procède à un examen de l’ensemble des faits de la

cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par définition marginale, de l’erreur

manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non

pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

Le moyen pris de la violation du Guide des procédures et critères du HCR est irrecevable. Ce guide n’a

en effet valeur que de recommandation de sorte que sa violation directe ne saurait être invoquée devant

le Conseil.

Le Conseil rappelle que la partie défenderesse n’a pas de compétence pour se prononcer sur la

question d’une éventuelle violation de l’article 8 de la Convention des Droits de l’Homme et des Libertés
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fondamentales, celle-ci ne relevant pas du champ d’application de la Convention de Genève et pas

davantage de celui de l’article 48/4 de la loi. La procédure d’asile n’a, en effet, pas pour objet de

permettre de se substituer aux procédures mises en place dans les Etats de l’Union Européenne en

matière de regroupement familial. Il ne saurait, en conséquence, être reproché à la partie défenderesse

de ne pas s’être prononcé sur une compétence que le législateur ne lui reconnaît pas. Le moyen

manque donc en droit.

6. Discussion

La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle

fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de

réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux

questions conjointement.

La partie requérante a introduit une première demande d’asile le 1er février 2008 qui s’est clôturée par

un arrêt n° 16 977 du 7 octobre 2008 du Conseil rejetant sa demande de protection internationale. Le

requérant a introduit une seconde demande d’asile le 24 août 2009 qui s’est clôturée par un arrêt n° 62

206 du 8 février 2011 du Conseil rejetant sa demande de protection internationale. Le requérant a

introduit une troisième demande d’asile le 20 juin 2012. Le 19 octobre 2012, la partie défenderesse a

rejeté sa demande. Cette décision constitue l’acte attaqué.

Le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la base

des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect dû à

la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre des

précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que la décision eût été

différente si cet élément avait été porté en temps utile à la connaissance du juge ou de l’autorité qui a

pris la décision définitive.

En l’espèce, il y a donc lieu d’apprécier si ces éléments possèdent une force probante telle que le juge

de la précédente demande aurait pris une décision différente s’il en avait eu connaissance.

A l’appui de sa troisième demande d’asile, le requérant dépose la carte orange de son ex compagne

Mme T. , son acte de naissance, celui de ses enfants, la carte d’identité de Mme T.

En termes de requête, la partie requérante se borne à faire valoir qu’ « il n’est pas contesté que Mme T.

et [le requérant] ont eu deux enfants ensemble ; que ces deux enfants sont actuellement au pays

d'origine élevés par la mère [du requérant], que Mme T. a mis au monde le 21 août 2012 un enfant dont

le père est ressortissant belge ; qu'en raison du fait que cet enfant est belge, que le père vit en Belgique,

Mme T. dispose du droit d'obtenir un titre de séjour en Belgique; que Mme T. n'aura de cesse de

permettre à ses enfants et aux enfants [du requérant], restés au pays, de les rejoindre en Belgique »,

« que Mme T. n'a aucun intérêt à introduire une procédure en cassation administrative contre l'arrêt

rendu par le Conseil du Contentieux des Etrangers en raison du droit au séjour qu'elle obtient en raison

de la naissance de son nouveau-né, ressortissant belge ; que le CGRA, à tort, n'a pas jugé utile,

d'interroger Mme T. quant à l'évolution de sa propre situation administrative et familiale ; que le principe

de bonne administration qu'est le principe de précaution commandait notamment au CGRA d'attendre

l'issue de la procédure pendante au Conseil du Contentieux des Etrangers pour Mme T. ; que ce même

principe aurait rapidement appris au CGRA que Mme T. n'avait pas à introduire un pourvoi en cassation

en raison de l'absence d'intérêt à le faire ;que le principe de précaution et la protection des droits de

l'homme, des droits de l'enfant conduisent à prendre en considération le fait que Mme T. est en droit

d'obtenir un titre de séjour et revendiquera en faveur de ses enfants rester au pays un visa

regroupement familial ; que les enfants [du requérant] et de Mme T. n'ont que trop longtemps été

séparés de leurs parents ; que les enfants admis à rejoindre leur mère en Belgique ne peuvent être

privés de leur père ; que le bon sens conduit à permettre que [le requérant] puisse rester aux côtés de

son ex compagne et de leurs enfants ;Que le droit au regroupement familial pris au sens large doit

s'appliquer en l'espèce ».

Le Conseil observe que, ce faisant, la partie requérante reste totalement en défaut de constater les

motifs de l’acte entrepris, qui sont établis à la lecture du dossier administratif, et ne démontre nullement
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que les éléments qu’il apporte à l’appui de sa troisième demande d’asile possèdent une force probante

telle que le juge de la précédente demande aurait pris une décision différente s’il en avait eu

connaissance.

Le Conseil rappelle qu’il est saisi d’un recours visant une décision prise par le Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides statuant sur la question de savoir si le requérant entre dans les conditions des

articles 48/3 et 48/4 de la loi. S’agissant du droit au regroupement familial invoqué par la partie

requérante en termes de requête, le Conseil ne peut que constater que cette question ne lui est pas

soumise en l’occurrence.

A l’audience, le Conseil rappelle à la partie requérante qu’il n’est nullement saisi du dossier de Mme T.

et lui rappelle également que la question qu’il a à trancher en l’occurrence est celle de savoir si les

éléments que le requérant présente à l’appui de sa troisième demande de protection internationale

possèdent une force probante telle que le juge de la précédente demande aurait pris une décision

différente s’il en avait eu connaissance. Le conseil du requérant fait alors valoir qu’il a introduit son

recours « à titre conservatoire », afin de « sauvegarder les intérêts de son client » et se borne à exposer

que le requérant a bien des raisons de crainte d’être persécuté dans son pays mais reste totalement en

défaut d’étayer ses dires.

Le Conseil ne peut que constater que la partie requérante reste en défaut de contredire utilement la

motivation de l’acte attaqué et n’apporte aucun élément permettant de conclure que les éléments qu’elle

présente à l’appui de sa troisième demande de protection internationale possèdent une force probante

telle que le juge de la précédente demande aurait pris une décision différente s’il en avait eu

connaissance. La copie d’un certificat de résidence ainsi que la copie d’une carte de séjour au nom de

Mme T.N.M.S. déposées à l’audience ne permettent pas d’infirmer ce constat, le conseil du requérant

l’admettant explicitement en termes de plaidoirie tout en exposant qu’il souhaite que le dépôt de ces

deux documents soit acté dans l’arrêt du Conseil.

D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation au Cameroun correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le Conseil n’aperçoit

pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas

de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

7. L’examen de la demande d’annulation.

La requête demande, à titre encore plus subsidiaire, d’annuler la décision entreprise.

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois avril deux mille treize par :
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Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA M. BUISSERET


